
R E G L E M E N T

Les conditions d’achats de billets sont definies comme suit :

Achat de billets par membre du foyer (déclaré au CE) par 

manifestation.

Possibilité d’acheter jusque 5 billets maxi supplémentaires

pour les “invités” de l’ouvrant-droit par manifestation (au tarif

normal uniquement).

Une fois la manifestation passée, l’ouvrant-droit peut faire valoir sa

prestation culture (30 €/membre du foyer/an) sur présentation des 

billets.


